
DEPARTEMENT DES YVELINES 

COMMUNE DE JOUY-MAUVOISIN 

 

PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE DU 20 MARS 2026 

 

L’an deux mille vingt-six, le vingt du mois de mars à vingt heures quarante-

cinq minutes, en application des articles L. 2121-7 et L. 2122-8 du code général des 

collectivités territoriales (CGCT), s’est réuni  en mairie le conseil municipal de la 

commune de JOUY-MAUVOISIN. 

Étaient présents Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux : 

M. BISSA Hilal, Mme CRESTÉ Francisca, M. DELABY Gilles, Mme DELLAROSA 

Nadège, M. ELATFANI Anouar, M. FIGUEIREDO ALVES Carlos, M. GODDARD Eric,   

Mme GRASLAND Isabelle, Mme KASMI Fatima, M. LEBLOND Bruno, Mme MORAND 

Valérie, Mme SLOMIANY Adeline et M. WOLF Vincent. 

 

INSTALLATION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 

 

La séance a été ouverte sous la présidence de M. DELABY Gilles, membre du 

conseil municipal le plus âgé, qui a déclaré les membres du conseil municipal cités 

ci-dessus installés dans leurs fonctions  

 

M. GODDARD Éric a été désigné en qualité de secrétaire par le conseil municipal (art. L. 

2121-15 du CGCT). 

Aucune remarque n’ayant été formulée, le procès-verbal du 4 mars 2026 est approuvé à 

l’unanimité. 

 

DCM N° 2026/08 : ELECTION DU MAIRE  

Les membres du Conseil municipal de la commune de JOUY-MAUVOISIN ont été élus le  

15 mars 2026. 

 

Le code général des collectivités territoriales prévoit qu’« il y a, dans chaque commune, un 

Maire et un ou plusieurs adjoints élus parmi les membres du conseil municipal », ainsi que les 

conditions de cette élection. 

 

Il convient donc d’élire le Maire, au scrutin secret et à la majorité absolue. 

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à 

un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de 

suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2121-21, L2122-

1 à L.2122-17, 

 

ELECTION DU MAIRE 

Candidature : Mme DELLAROSA Nadège 

 

Premier tour de scrutin - 

Chaque Conseiller municipal, après appel de son nom, a remis son bulletin de vote fermé sur 

papier blanc. 
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Après dépouillement, le résultat suivant a été établi :  
 

a. Nombre de conseillers présents n’ayant pas pris part au vote .................................... 0 

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) ................................................................. 14 

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) .......... 0 

d. Nombre de suffrages blancs (art. L.65 du code électoral ............................................ 0 

e. Nombre de suffrages exprimés [b - c] ................................................................... ... 14 

f. Majorité absolue ........................................................................................................... 8 
 

A obtenu :   

Madame DELLAROSA Nadège quatorze (14) voix 

 

Mme DELLAROSA Nadège a obtenu la majorité absolue, a été proclamée maire et a été 

immédiatement installée. 

 

DCM N° 2026/09 : DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS  
Il convient de déterminer le nombre d’adjoint au Maire 

Le code général des collectivités territoriales prévoit un nombre de postes à 30% maximum de l’effectif 

légal du conseil municipal.  

 
C’est pourquoi il est proposé de fixer le nombre d’adjoints à trois. 

DELIBERATION 

Vu l’article L2122-1 du Code général des collectivités territoriales qui dispose : 

« Il y a, dans chaque commune, un maire et un ou plusieurs adjoints élus parmi les membres 

du conseil municipal ». 

 

Vu l’article L2122-2 du Code général des collectivités territoriales qui dispose : 

« Le conseil municipal détermine le nombre des adjoints au maire sans que ce nombre puisse 

excéder 30 % de l'effectif légal du conseil municipal ». 
 

Considérant que le conseil municipal peut librement déterminer le nombre d’adjoints appelés 

à siéger ; 

 

Considérant cependant que ce nombre ne peut pas excéder 30% de l’effectif légal du conseil 

municipal ; 

 

Considérant que ce pourcentage donne pour la commune un effectif maximum de 4 adjoints ; 
 

Au vu de ces éléments et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des 

membres présents, décide de fixer à trois le nombre des adjoints au maire de la commune. 

 

DCM N° 2026/10 : ELECTION DES ADJOINTS 
Par délibération n°2026-09, le conseil municipal a fixé le nombre d’adjoint à trois. Il convient de les 

élire. L’élection a lieu au scrutin secret. 

 

L’article L.2122-7-2 du code général des collectivités territoriales prévoit que les adjoints 

doivent être élus au « scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote 

préférentiel. La liste est composée alternativement d'un candidat de chaque sexe. 
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Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 

troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, 

les candidats de la liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus. » 

 
Après un appel de candidature, il est procédé au déroulement du vote. 

 

ELECTION DES ADJOINTS 

 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article articles L.2122-1, 

L.2122-4, L.2122-7-2, 

 

VU la délibération n°2026-08 portant fixation du nombre d’adjoint au Maire, 

 

CONSIDERANT que le conseil municipal a fixé le nombre d’adjoint à trois, 

 

Candidature : Liste de candidats conduite par M. LEBLOND Bruno 

 

Premier tour de scrutin - 

Chaque Conseiller municipal, après appel de son nom, a remis son bulletin de vote fermé sur 

papier blanc. 

 

Après dépouillement, le résultat suivant a été établi :  
 

a. Nombre de conseillers présents n’ayant pas pris part au vote .................................... 0 

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) ................................................................. 14  

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) .......... 0 

d. Nombre de suffrages blancs (art. L.65 du code électoral ............................................ 1 

e. Nombre de suffrages exprimés [b - c] ................................................................... ... 13 

f. Majorité absolue ........................................................................................................... 7 
 

A obtenu :   

La liste de candidats conduite par M. LEBLOND Bruno treize (13) voix 

 

La liste de candidats conduite par M. LEBLOND Bruno a obtenu la majorité absolue. 

 

Ont été proclamés adjoints et immédiatement installés les candidats figurant sur la liste 

conduite par M. LEBLOND Bruno. Ils ont pris rang dans l’ordre de cette liste à savoir : 

- M. LEBLOND Bruno en qualité de 1er adjoint  

- Mme MORAND Valérie en qualité de 2ème adjointe 

- M. DELABY Gilles en qualité de 3ème adjoint. 

DCM N° 2026/11: CHARTE DE L’ELU LOCAL 

Conformément à l’article L.2121-7 du CGCT, lors de la première réunion du Conseil 

Municipal, immédiatement après l’élection du maire et des adjoints, le Maire donne lecture de 

la charte de l’élu local prévue à l’article L. 1111-12 du CGCT. 

Les élus locaux sont les membres des conseils élus au suffrage universel pour administrer 

librement les collectivités territoriales dans les conditions prévues par la loi. Ils exercent leur 

mandat dans le respect des principes déontologiques consacrés par la présente charte de l'élu 

local. 
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Charte de l'élu local 
«  Article L1111-13 du CGCT  
Dans l'exercice de son mandat, l'élu local s'engage à respecter les principes de liberté, d'égalité, 
de fraternité et de laïcité ainsi que les lois et les symboles de la République. 
 
L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. Dans ce 
cadre, il poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, 
directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier. 
 
L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts réprimé par la 
loi. Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe 
délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 
 
L'élu local s'engage à ne pas utiliser à d'autres fins les ressources et les moyens mis à sa 
disposition pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions. 
 
Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un 
avantage personnel ou professionnel. 
 
L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances dans 
lesquelles il a été désigné. 
 
Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son 
mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des 
actes et des décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 
 
L'élu local déclare, dans un registre tenu par la collectivité territoriale, les dons, avantages et 
invitations d'une valeur qu'il estime supérieure à 150 euros dont il a bénéficié en raison de son 
mandat. 
 
Ne sont pas soumis à cette obligation déclarative les cadeaux d'usage et les déplacements 
effectués à l'invitation des autorités publiques françaises ou dans le cadre d'un autre mandat 
électif. 
 
Article L1111-14 du CGCT  
Les élus locaux peuvent bénéficier du versement d'une indemnité pour l'exercice effectif de 
leurs fonctions électives et de la prise en charge des frais exposés dans ce cadre, dans les 
conditions prévues par la loi. 
Les élus locaux sont affiliés, pour l'exercice de leur mandat, au régime général de la sécurité 
sociale dans les conditions définies à l'article L. 382-31 du code de la sécurité sociale et à des 
régimes spéciaux définis par le présent code. 
 
Les élus locaux bénéficient, à l'occasion de leurs fonctions, d'une protection organisée par la 
collectivité territoriale, conformément aux règles fixées par le code pénal, les lois spéciales et le 
présent code. 
 
Le droit à la formation est reconnu aux élus locaux. Il s'exerce dans les conditions fixées par le 
présent code. 
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Toute personne titulaire d'un mandat local bénéficie, dans des conditions prévues par la loi, de 
garanties accordées dans l'exercice du mandat et à son issue et permettant notamment de 
concilier celui-ci avec une activité professionnelle ou la poursuite d'études supérieures. 
 
Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au 
respect des principes mentionnés à l'article L. 1111-13. 
Un décret en Conseil d’État détermine les modalités et les critères de désignation des référents 
déontologues. » 
 

Le Conseil Municipal prend acte de la lecture par Madame le Maire de la Charte de l’élu local 

comme la loi le prévoit, une copie en est remise aux Conseillers Municipaux (CGCT, art. 

L.2121-7).  

DCM N° 2026/12 : DETERMINATION DES INDEMNITES DES ELUS 

Les articles L. 2123-20 et suivants du code général des collectivités territoriales (CGCT) 

déterminent les conditions d’attribution d’indemnités de fonction aux élus municipaux.  

 

Les indemnités de fonction, qui ont pour objet de compenser de manière forfaitaire la 

réduction des activités personnelles ou professionnelles des élus et de couvrir les frais 

courants inhérents à l'exercice de leur mandat, sont fixées par l'organe délibérant dans les trois 

mois suivant son installation (article L. 2123-20-1 du CGCT). Elles constituent une dépense 

obligatoire pour la collectivité. 

 

En application de l'article L. 2123-23 du CGCT, les communes sont tenues d'allouer à leur 

maire l'indemnité au taux maximal prévu par la loi, sauf si le conseil municipal en décide 

autrement, à la demande expresse du maire. Le conseil municipal doit alors délibérer pour 

fixer une indemnité d'un montant inférieur. 

 

L’indemnité de fonction des élus locaux qui se calcule par référence au montant du traitement 

correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique. 

 

L’indice brut terminal de la fonction publique est, à ce jour, 1027. 

 

En outre, il est prévu au dernier alinéa de l'article L. 2123-22 du CGCT que « le conseil 

municipal vote, dans un premier temps, le montant des indemnités de fonction, dans le respect 

de l'enveloppe indemnitaire globale définie au II de l'article L. 2123-24 ». 

Cette enveloppe indemnitaire globale est constituée du montant total des indemnités 

maximales susceptibles d'être allouées au maire et aux adjoints. 

Compte tenu de la strate démographique de la Ville, ces indemnités sont attribuables, dans les 

limites de l’enveloppe indemnitaire globale (à l'exception des conseillers municipaux sans 

délégation), dans les conditions suivantes : 
 

- Indemnité du maire : au maximum égale à 44.3% de l’indice brut terminal de l'échelle 

indiciaire de la fonction publique ; 

- Indemnité d’un adjoint : au maximum égale à 11.77% de l’indice brut terminal de 

l'échelle indiciaire de la fonction publique ; 

 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2123-20 et 

suivants, 

 

VU le décret n° 82-1105 du 23 décembre 1982 modifié relatif aux indices de la fonction 

publique, 
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CONSIDERANT qu’il appartient au conseil municipal de déterminer les taux des indemnités 

des adjoints au Maire, des conseillers municipaux et, le cas échéant, du maire, à sa demande, 

pour l’exercice de leur fonction dans la limite des taux fixés par la loi, 

 

CONSIDERANT que la commune compte 557 habitants, 

 

CONSIDERANT que pour une commune de cette taille, le taux de l'indemnité de fonction du 

maire est fixé, de droit, à 44.3% de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction 

publique, 

 

CONSIDERANT que pour une commune de cette taille, le taux maximal de l’indemnité de 

fonction d’un adjoint est fixé à 11.77% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 

fonction publique,  

 

CONSIDERANT l’obligation de respecter l’enveloppe indemnitaire globale composée du 

montant des indemnités maximales susceptibles d’être allouées au maire et aux adjoints en 

exercice,  

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

ARTICLE 1 : APPROUVE, sous réserve du respect des limitations précitées relatives à 

l’enveloppe indemnitaire globale et aux cumuls individuels de mandats/fonctions, la fixation 

des indemnités de fonction allouées aux élus telle que ci-dessous :  

 

Indemnités de fonction allouées aux élus 

Fonctions Nombre de 

bénéficiaires 

Indemnité maximale 

autorisée dans la 

strate de référence 

(en % de l'indice 

brut terminal de 

l'échelle de la 

fonction publique) 

Indemnité votée (en % 

de l'indice brut 

terminal de l'échelle 

de la fonction 

Publique) 

Maire 1 44.3% 44.3% 

Adjoints au Maire 3 11.77 % 11.77% 

 

Les montants exprimés en pourcentage de l’indice de référence suivront l’évolution de la 

valeur du point d’indice de la fonction publique. 

 

Les indemnités de fonction des élus seront payées mensuellement. 

 

ARTICLE 2 : PRECISE que les dépenses afférentes seront imputées sur les crédits inscrits 

aux différents chapitres du budget des années considérées. 
 

DCM N° 2026/13 : DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales énonce de manière 

exhaustive les domaines de compétences pouvant faire l’objet d’une délégation par le Conseil 

Municipal au Maire. 
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Cette délégation a pour but de favoriser une meilleure administration de la commune dans la 

mesure où elle permet de traiter immédiatement les affaires sans attendre une prochaine 

séance du Conseil Municipal, et donc de statuer dans des délais plus rapides. 
 

Dès lors, il est proposé, de donner délégation au Maire, et ceci pour la durée du mandat, pour : 

 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 

n'excédant pas douze ans ;  

 

6° De passer les contrats d’assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 

afférentes ;  

 

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  

 

9° D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  

 

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 

huissiers de justice et experts dont le montant ne dépasse pas 1 500 € ;  

 

24° D’autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux associations 

dont elle est membre dont le montant ne dépasse pas 1 000 € ;  

 

26° De demander à tout organisme financeur (Etat, collectivités territoriales, …) l'attribution 

de subventions pour tout dossier ; 

Pour l’exercice de ces attributions il est précisé que les décisions prises sont soumises au 

même régime que les délibérations, soit la transmission au contrôle de légalité et la 

publication ou l’affichage. Par ailleurs, le Maire, à chacune des séances du conseil municipal, 

rendra compte des décisions prises en vertu de cette délégation du conseil municipal. 

 
 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2122-18, L. 2122-22 et 

L. 2122-23, 

CONSIDERANT qu'il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l'administration 

communale, à donner à Madame le maire certaines des délégations prévues par l'article 

L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales. 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité décide : 
 

Article 1 : De déléguer au Maire, pour la durée de son mandat, les attributions suivantes : 

 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 

n'excédant pas douze ans ;  

 

6° De passer les contrats d’assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 

afférentes ;  

 

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  

 

9° D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  
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11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 

huissiers de justice et experts dont le montant ne dépasse pas 1 500 €;  

 

24° D’autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux associations 

dont elle est membre dont le montant ne dépasse pas 1 000 € ;  

 

26° De demander à tout organisme financeur (Etat, collectivités territoriales, …) l'attribution 

de subventions pour tout dossier ; 

Article 2 : conformément à l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, Monsieur le maire rendra compte au conseil municipal à chacune des réunions 

obligatoires, des décisions prises dans le cadre de cette délibération. 

 

LA SEANCE EST LEVEE A 21 HEURES 50. 

LE SECRETAIRE DE SEANCE                                                 LE MAIRE   

Éric GODDARD              Nadège DELLAROSA  


